	
Définition
La circulaire 2002-113 du 30-04-2002 définit le Réseau d’Aides Spécialisées comme un dispositif ressource composé            

 d’ intervenants spécialisés de l’Education Nationale :

· Un psychologue scolaire

· Un enseignant spécialisé chargé de l’aide rééducative

· Un enseignant spécialisé chargé de l’aide pédagogique 

qui travaillent dans l’école, en liaison avec les différents partenaires (élèves, enseignants, parents, intervenants extérieurs).

Tous les membres de l’équipe sont soumis au devoir de réserve.

Objectif 

Le R.A.S.E.D. a pour objectif de prévenir les difficultés durables d’apprentissage et d’aider à leur dépassement.

Rôle 

· Repérage et analyse des difficultés individuelles

· Mise en place d’actions différenciées, de projets adaptés

· Aide spécifique individuelle ou en petit groupe

Fonctionnement
Dès repérage d’une difficulté, une première aide est apportée par l’enseignant, en classe et dans le cycle.

Si la difficulté persiste, l’enseignant rencontre les parents puis  le R.A.S.E.D.

A la suite de ces rencontres, l’aide jugée la plus adaptée est alors proposée.

Les parents sont informés des propositions d’aide et associés à l’évolution de la prise en charge de leur enfant.
	R.A.S.E.D.

Réseau d’Aides Spécialisées

aux Elèves en difficulté

Tél. 05 61 87 02 27

(répondeur)

Psychologue

Mme MONNIER-PIAUD Nathalie

Rééducatrice

Mme FORTUNÉ Danièle

Maîtresses d’adaptation

Mme GUÉNOT Martine

Mme GUIRAUD Isabelle
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Bureau du RASED

Ecole et élémentaire 

Henri Chanfreau

Avenue Prosjean

31390  CARBONNE

	R.A.S.E.D.

de CARBONNE

Circonscription de RIEUX – HG12

Ecoles  maternelles et élémentaires de :

· CARBONNE

· LONGAGES

· NOÉ

· SAINT-SULPICE

· CAPENS 

· MARQUEFAVE

· LACAUGNE
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